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Appel à la responsabilité de chacun pour la journée de mobilisa�on

des "Gilets jaunes" le samedi 2 février 2019

Des appels à rassemblements du mouvement des "Gilets jaunes" ont été diffusés pour la

journée du samedi 2 février 2019.

Les forces de police et de gendarmerie seront pleinement mobilisées sur l'ensemble du

département pour garan.r le main.en de l'ordre public. 

Afin de garan.r la sécurité des personnes et des biens, le préfet du Finistère, M. Pascal

LELARGE, a pris des mesures temporaires :

- le transport et la consomma.on de boissons alcoolisées sur la voie publique sont interdits le

samedi 2 février 2019 de 10h à 00h, dans les villes de Morlaix et de St-Mar.n-des-Champs. La

vente d’alcool à emporter est également interdite dans les mêmes condi.ons.

- l’accès aux villes de Morlaix, St-Mar.n-des-Champs, Plouigneau et Garlan est interdit à tout

véhicule et à toutes personnes transportant des matériaux dangereux (fusée de signalisa.on,

ar.fices, fumigènes…) ou pouvant être déversés sur la voie publique ou suscep.bles d’être

u.lisés comme projec.les, les samedi 2 et dimanche 3 février 2019. 

Ces mesures concourent à assurer la sécurité de tous, le préfet du Finistère appelle chacun à

faire preuve de responsabilité en adoptant un comportement adapté pendant les

rassemblements.
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